
 

Secrétariat du Grand Conseil                                        
 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 26 mai dernier, le Conseil d’État a fait savoir par courrier qu’il 
se refusait à valider la proposition faite par l’organe de répartition de la 
Loterie Romande de soutenir financièrement la création d’un centre de 
documentation autour des archives de Grisélidis Réal (voir IUE à ce propos). 

 
Ma question est donc la suivante: le Conseil d’État peut-il préciser ce 

qu’il en est de la validation des propositions d’attribution de l’organe de 
répartition de la Loterie Romande (nombre de projets acceptés, 
respectivement refusés, types de projets refusés, raisons évoquées, etc.) ? 

Je remercie le gouvernement de sa réponse précise. 
 
 
 


